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	Fourniture de bacs pour la collecte des ordures ménagères résiduelles et des emballages ménagers et de composteurs –2026/2029
C-2026-06

	Règlement de consultation
Mode de consultation : AOO

	Pli à remettre avant le Mardi 02/06/2026 -11h30


1. Objet du contrat

La présente consultation a pour objet 
· Lot n° 1 :  Fourniture de bacs pour la collecte des ordures ménagères résiduelles et des emballages ménagers -2026/2029
· Lot n°2 : Fourniture de composteurs en bois et accessoires – 2026/2029
· Lot n°3 : Fourniture de composteurs en plastique et accessoires – 2026/2029

Cette consultation est passée sous la forme d’un groupement de commandes entre les EPCI suivants :

· Communauté Lesneven Côte des Légendes (CLCL) – coordonnateur (interlocuteur phase passation)
· Communauté de Communes du Pays des Abers (CCPA), 

· Communauté de Communes Presqu’ile de Crozon Aulne Maritime (CCPCAM),

· Communauté de Communes Pleyben Châteaulin Porzay (CCPCP), 

· Haut Léon Communauté (HLC).

2. Caractéristiques du contrat

2.1 Date et délai des prestations
Le candidat s’engage sur un délai maximum de livraison de 8 semaines à partir de la date d’envoi du bon de commande. Le candidat pourra proposer un délai plus court dans le document « Contrat ». 
Le contrat en lui-même commencera à la date de notification. Quelle que soit la date de commencement, il se terminera le 31 décembre 2026. Il est reconductible trois fois pour une année (date de fin, reconductions comprises, 31/12/2029)

3. Caractéristiques de la consultation
3.1 Procédure

La présente consultation est passée selon l’appel d’offres ouvert (procédure ouverte), en application de l’article L2124-2 du code de la commande publique.

3.2 Variantes

Les variantes ne sont pas autorisées.

3.3 Dépôt de question et modifications de la consultation
Les candidats peuvent poser des questions jusqu’au 22/05/2026 inclus. L’acheteur peut modifier le dossier de consultation jusqu’au 28/05/2026 inclus.

4. Réponse des entreprises

4.1 Groupement d’entreprises

Plusieurs entreprises peuvent se réunir sous la forme d’un groupement conjoint ou solidaire. 
4.2 Dépôt du pli
Le pli doit être déposé avant le mardi 02 juin 2026 – 11h30www.megalisbretagne.bzh. Il est à transmettre obligatoirement par dépôt électronique, via la plate-forme Mégalis Bretagne :  (aucune signature électronique n’est requise lors du dépôt). Aucun dépôt papier ne sera accepté.
4.3 Contenu du pli
Le pli doit contenir les documents suivants :

· Le contrat

· Le formulaire de candidature (qui remplace les DC1 et DC2)
· Le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif (au format Excel obligatoire)
· Le mémoire technique des bacs (lot n°1) reprenant les points détaillés dans l’annexe au mémoire technique et mentionnés ci-après de manière synthétique :
· Solidité générale du produit

· Fonctionnalité

· Système d’indentification

· Développement durable

· Conditions et délai de livraison

· Catalogue de pièces détachées avec le prix unitaire de chaque pièce (intégrant un prix de rabais dégressif selon le volume ), ainsi que la durée de disponibilité de la pièce et son délai de livraison
· Echantillons d’un bac de 140 litres et d’un bac de 750/770 litres à livrer au Centre Technique Communautaire du Pays des Abers, Menez Bihan 29860 Bourg Blanc (07 57 40 76 41 avant livraison).
· Le mémoire technique des composteurs (lots 2 et/ou 3) reprenant les éléments suivants :
· Nombre de composteurs conditionnés par palette afin de permettre, dans la mesure du possible, la commande de palettes entières et ainsi faciliter la logistique du transport. 

· Description technique détaillée des produits proposés

· Démarche de l’entreprise concernant des critères de développement durable objets du marché, incluant à minima les éléments suivants :

  -- Taux de matériaux recyclés pour les principaux éléments commandables (composteurs, couvercles…)

-- Pour les composteurs en bois le fournisseur devra en justifier le type de bois utilisé, son origine, s’il est traité ou pas contre les intempéries. A noter que si le bois utilisé bénéficie d’un label d’origine ou équivalent cela doit être précisé.

 -- Démarche relative au suremballage et à l’élimination des palettes et autres éléments de transports après livraison des composteurs

-- Production et gestion des déchets (pollution des sols, de l’air, de l’eau, gestion des matières premières et des énergies, impacts sur la santé, respect des droits des travailleurs, etc.)

-- Part des personnes en insertion affecté à la à la chaine de production des composteurs (fabrication, logistique…) 

-  Catalogue de pièces détachées (charnières, parois, couvercles…) avec le prix unitaire de chaque pièce, ainsi que la durée de disponibilité de la pièce et son délai de livraison

- Echantillons (1 composteur indiv bois + 1 composteur indiv plastique + 1 composteur collectif bois + 1 composteur collectif plastique) à livrer au Centre Technique Communautaire du Pays des Abers, Menez Bihan 29860 Bourg Blanc (07 57 40 76 41 avant livraison).
Considérant la durée d’utilité administrative des échantillons (R2184-12 CCP), ils seront conservés pour une durée de 5 ans à compter de la notification du marché. Si le candidat souhaite les récupérer, à ses frais, à l’issu de la consultation, il doit en faire expressément mention dès maintenant dans son offre ; à défaut ils seront considérés comme appartenir à la CCPA (bacs) et à la CAPLD (composteurs).
Le candidat veillera particulièrement à ne pas adresser un « mémoire catalogue » et à organiser au mieux son mémoire par rapport aux éléments demandés ci-dessus. C’est à l’avantage du candidat d’apporter toute la clarté nécessaire à l’analyse. 
Le présent règlement de consultation n’est pas à remettre. Les différentes attestations (fiscale de moins de six mois, vigilance, assurance…) ne sont à fournir que par l’attributaire du contrat.
Si besoin, vous pouvez utiliser le modèle de déclaration de cotraitance et le modèle de déclaration de sous-traitance présents dans le DCE.
5. Analyse des plis

5.1 Critères de sélection des candidatures
Les candidatures sont sélectionnées au regard du niveau de capacités professionnelles, techniques et financières qui doit être suffisant pour pouvoir répondre à la consultation.

5.2 Critères de choix de l’offre
Les offres conformes au dossier de consultation reçoivent une note pondérée au vu des critères suivants :

· Prix (35%)
· Valeur technique (55%)
· Délai de livraison (10%)
Les critères sont analysés comme suit :

Le critère Prix (30%) correspond au montant indiqué dans le contrat. Ce critère est analysé selon la formule suivante :
	Note = % * 
	Prix le plus bas

	
	Prix du candidat noté


Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui peuvent être constatées dans le détail quantitatif estimatif sont rectifiées par rapport aux prix du bordereau des prix unitaires, et c’est le montant ainsi rectifié qui est pris en considération pour le jugement des offres.
La valeur technique est appréciée à partir des différents éléments présentés dans le mémoire technique :

Pour les bacs : 
· Description technique détaillée des produits proposés et délai SAV (points A,B,C et F du MT) (25%)
· Démarche de l’entreprise concernant des critères de développement durable incluant à minima les éléments listés dans la trame du MT (10%)
· Echantillons (20%)

Pour les composteurs : 

-Description technique détaillée des produits proposés et délai SAV (25%)

-Démarche de ’'entreprise concernant le développement durable (10%)

-Echantillons (20%) 

Une note intermédiaire est attribuée à chaque offre pour ce critère. Ensuite, un calcul est réalisé pour obtenir la note finale selon la formule suivante :

	Note =% *
	Note intermédiaire du candidat noté

	
	Note intermédiaire la plus haute


Le critère Délai d’exécution (10 %) correspond au délai sur lequel s’engage le candidat au point B du contrat. Ce critère est analysé selon la formule suivante :

	Note = % *
	Délai le plus bas

	
	Délai du candidat noté


En cas d’égalité entre les offres, la différenciation se fait par rapport à la note obtenue pour le critère dont le rang de pondération est le plus élevé.
5.3 Négociation
L’acheteur attend des candidats leur meilleure proposition dès la remise des offres. Il n’y aura aucune négociation (AOO).
6. Renseignements complémentaires

Toute question, y compris concernant les voies de recours, doit être déposée via la plate-forme Mégalis Bretagne : www.megalisbretagne.bzh.

En cas d’urgence (par exemple le jour de la remise des plis), les candidats peuvent contacter le service commande publique de la CLCL, coordonnateur du groupement (02.98.21.11.77 SCP@clcl.bzh) 
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